DICTIONNAIRES et ENCYCLOPEDIES

Les usuels (qui restent sur place) : ouvrages de consultation courante (fréquente) mis en permanence à la disposition des lecteurs dont: 

Les dictionnaires: recensent et décrivent les mots par ordre alphabétique. 

Les encyclopédies: ensemble des connaissances sur un sujet donné. . 

• Parmi les encyclopédies: 

Les encyclopédies ne sont pas toujours classées par ordre alphabétique, il faut alors utiliser la table des matières ou l’index.

Le Quid = Encyclopédie annuelle bourrée de faits, de dates, de chiffres sur tous les sujets. On la consulte en utilisant l’index.   

 L’ Encyclopédie Tout l'Univers ( 12 volumes) = utiliser le livret des recherches pour la consulter.

• Parmi les dictionnaires: 

Le dictionnaire de langue: décrit le sens, les valeurs, les emplois d'un mot d'une langue. 

Ex. : Le Micro Robert: dict. d'apprentissage de la langue française, 35000 articles, non exhaustif. 

Le dictionnaire bilingue: fournit les équivalents des mots et expressions d'une (de plusieurs) langue(s) dans une langue, d'autres langues. 

Le dictionnaire encyclopédique: outre la définition des mots, donne des développements encyclopédiques de certains mots (nature des choses, fonctionnement, renseignements en science, histoire, géographie…)

Le dictionnaire de synonymes : de mots ayant le même sens. 

Le dictionnaire de noms propres :  noms de personnes, noms de lieux…

Un dictionnaire spécialisé: traite un thème particulier. 

Ex. : Histoire, dictionnaire d’auteurs, de citations…

